
CHAPITRE 1 — RÈGLEMENT GÉNÉRAL 

 

1.1 — Bienveillance & sécurité dans les arenas 

Les arenas doivent accueillir chaque participant avec professionnalisme, 
bienveillance et dans des structures adaptées et sécurisées. 

Tous les participants doivent adopter un comportement approprié à un événement 
sportif, fondé sur : 

●​ le respect, 
●​ le fair-play, 
●​ la bonne foi, 
●​ la sécurité pour les chiens, les personnes et les installations. 

L’utilisation de méthodes, outils ou comportements coercitifs est strictement interdite 
dans l’enceinte de toutes les arenas. 

Sont notamment interdits : 

●​ les leurres en vraie fourrure, 
●​ les animaux morts ou vivants comme leurres, 
●​ tout acte ou pratique mettant le chien en danger. 

La Fédération peut prononcer une exclusion en cas de maltraitance, d’abandon ou 
de tout comportement dangereux envers un chien, que ce soit sur les arenas ou en 
dehors. 

 

1.2 — Tolérance zéro & comportements interdits 

Ces règles sont renforcées par l’Assemblée Générale 2025. 

Tolérance zéro pour : 

●​ toute violence physique envers un chien, 
●​ les insultes ou propos déplacés envers un juge, un officiel, un bénévole ou 

un participant. 

Le juge peut, selon la gravité des faits : 

●​ exclure immédiatement le binôme de l’agrès ou de la manche, 
●​ attribuer une croix sur l’agrès en cours, 
●​ demander l’exclusion de l’événement. 

La consommation de substances illicites, l’état d’ébriété ou des propos inappropriés 
à l’encontre des juges ou des participants entraînent : 

●​ une exclusion immédiate de la compétition, 
●​ et, selon les faits, une exclusion temporaire ou définitive de la Fédération. 

👉 Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’exclusion disciplinaire. 

 

 



 

1.3 — Responsabilité du conducteur du chien 

Le conducteur du chien (maître ou handler) est pleinement responsable de son chien 
pendant toute la durée de sa présence dans l’arena et sur les événements DCF. 

Le chien doit : 

●​ être identifié, 
●​ être sain et apte à l’effort, 
●​ être présenté dans un état compatible avec la pratique de l’activité. 

Pendant un passage : 

●​ aucune laisse, longe ou autre attache ne doit rester fixée au chien ; 
●​ le conducteur doit veiller à éviter toute mise en danger de son chien 

(gestion de la vitesse, de la fatigue, des conditions météo, etc.). 

 

1.4 — Rôle, obligations et indépendance des arenas 

Les arenas doivent garantir : 

●​ des structures sécurisées et entretenues, 
●​ du matériel conforme aux normes DCF (dimensions, couleurs, sécurité), 
●​ un contrôle complet du matériel avant chaque CUP / événement officiel, 
●​ un parc de détente conforme, comprenant : 

o​ une surface cohérente avec le nombre de chiens présents, 
o​ un grillage de 1,20 m minimum avec un portail adapté et sécurisé, 
o​ un seau et une pelle pour le ramassage des déjections (⚠️ sacs 

interdits dans le parc), 
o​ une implantation hors vue des agrès afin de favoriser le calme des 

chiens, 
o​ une surveillance obligatoire par le responsable du chien pendant toute 

la durée de présence dans le parc, 
o​ une durée d’accès limitée pour permettre la rotation et l’accès à tous 

les participants. 

Un podium est obligatoire pour les remises de prix : 

●​ les marches doivent être espacées d’au moins 1 m entre chaque position, 
●​ cette distance peut être adaptée uniquement lorsque les photos sont 

réalisées avec un seul chien par marche. 

Pour chaque agrès en cours, une pelle à déjections doit être disponible à proximité 
immédiate.​
En cas de déjection, aucun saut ne pourra être réalisé tant que le ramassage n’a pas 
été effectué par le propriétaire du chien. 

Les installations sont validées une première fois par le contrôleur technique. Ensuite, 
chaque arena s’engage à maintenir au quotidien les normes en vigueur. 

Il appartient à chaque arena de réaliser toutes les démarches nécessaires auprès de 
la DDPP (ou de l’autorité compétente), tant pour son arena que pour les événements 
organisés sous l’égide de la Dog Cross Federation. 

 



 

 



 

Les arenas sont par ailleurs indépendantes pour tout ce qui concerne : 

●​ leurs cours et pédagogie, 
●​ leurs cartes ou formules d’entraînement, 
●​ leurs produits et services complémentaires, 
●​ leur matériel propre et leur organisation interne. 

Le paiement des prestations proposées par les arenas (cours, cartes, produits, 
matériel, etc.) relève de leur responsabilité pleine et entière.​
                             ➡️ La Fédération n’y interfère pas. 

 

1.5 — Activités concernées 

Le présent règlement général s’applique à toutes les activités organisées sous 
l’égide de la Dog Cross Fédération, notamment : 

●​ les cours et séances d’entraînement, 
●​ les Puppy Time, 
●​ les DCF School, 
●​ les CUP, 
●​ les Open, 
●​ les Finale, 
●​ les démonstrations et événements publics, 
●​ les événements internes ou externes organisés au nom de la Fédération 

ou d’une arena agréée. 

La participation à ces activités implique l’acceptation pleine et entière du présent 
règlement. 

 

1.6 — Conditions de participation (licences, tarifs & chiens soumis à réglementation) 

1.6.1 — Licence obligatoire 

Pour pratiquer le DCF, en entraînement comme en compétition, dans une arena 
agréée DCF : 

●​ tous les chiens doivent avoir une licence DCF valide. 
●​ La licence est valable un an à partir de la date de l’Assemblée Générale. 
●​ Son montant participe au développement de la Fédération. 

Prix de la licence : 25 €. 

1.6.2 — Séance d’initiation 

Afin de découvrir le sport, chaque binôme a la possibilité d’effectuer une séance 
d’initiation en arena : 

●​ cette première séance n’est pas soumise à l’obligation de licence. 

 



 

1.6.3 — Chiens soumis à réglementation spécifique 

Pour les chiens assimilables à la catégorie 1 : 

●​ la diagnose doit être établie et présente avec le conducteur lors de chaque 
CUP ; 

●​ en cas d’absence de ce document, la participation pourra être refusée. 

Pour les chiens aux oreilles coupées : 

●​ tout chien sans certificat d’otectomie valable sera refusé sur les 
événements DCF. 

1.6.4 — Tarifs des événements officiels (par chien) 

Les tarifs ci-dessous sont fixes et identiques sur toutes les arenas, par chien : 

●​ DCF School : 20 € 
●​ Puppy Time : 10 € 
●​ DCF CUP : 35 € 
●​ Open : 40 € 
●​ Finale : 40 € 

 

1.6.5 — Sanctions liées à la participation 

En cas de : 

●​ maltraitance, 
●​ abandon, 
●​ violence ou comportement dangereux, 
●​ mise en danger du chien, 
●​ propos inappropriés envers les juges, officiels, bénévoles ou participants, 

la Fédération et/ou le juge peuvent décider : 

●​ l’exclusion immédiate de l’épreuve ou de l’événement, 
●​ et, selon la gravité, une exclusion temporaire ou définitive de la 
Fédération,sans remboursement des droits engagés. 

 

1.7 — Photographies & communication 

Les photographes professionnels doivent obtenir l’autorisation préalable de la 
Fédération pour couvrir un événement officiel. 

Les images prises dans le cadre des événements DCF peuvent être utilisées : 

●​ par l’arena organisatrice, 
●​ par la Dog Cross Fédération, à des fins de communication, de promotion 

ou d’illustration. 

Participer à un événement implique l’acceptation d’être photographié ou filmé, sauf 
refus exprimé explicitement auprès du responsable d’arena ou de l’organisation. 

 



 

1.8 — Évolution du règlement 

La Fédération se réserve le droit de modifier le règlement : 

●​ immédiatement, en cas de nécessité (sécurité, obligations légales, 
décisions urgentes), 

●​ ou de manière plus globale lors de l’Assemblée Générale annuelle. 

Toute mise à jour sera communiquée aux arenas et publiée sur les supports officiels 
de la Fédération. 


